
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DÉCRET N" 96-5s8 DU lr DEcEuBBE 1996

Chargeant Monsieur Timothée ZANNOU
Ministre de la Culhre et de la Communication

l'intérim de Monsieur Zinsou Damien
Modéran Ar AHASSA, Minis[s de
la Jeunesse, des Sports et des l,oisirs
pour compter du 16 Décembre t996

LE PRIiSIDENT DE LA NÉPUEUQI E,
CTIEF DE L'ETAT,
CHEF DUGOLIVERNEMENT,

VIJ la Loi N'90-032 du I I Décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

W la Proclamation le ler Awil 1996 par la Cour Constitutionnelle des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du l8 Mars 1996 ;

Vt-l le Décret N'96-128 du 09 Avril 1996 portant composition dtr

Gouvemement;

DÉCRETE

Artic 1er.- Pour compter du 16 Décembre 1996, Monsietr Timothée
ZANNOU, Ministe de la Culhre et de la Communication est chargé de
l'intérim du Ministre de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs pendant
l'absence de Monsieur Zinsou Damien Modéran ALAHASSA

Article 2.- Le présent Décret sera publié au Journal Officiel.-

FAit à COTONOU, IE 1I DECEüBBE 1996

Pour Le Président de la République,
Chef de l'État, Chef du Gouvernement,
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